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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 12 mai 2004
N°2004.05.A.2.
OBJET :
MARCHE PUBLIC DE TRANSPORT ROUTIER SAISONNIER POUR LA DESSERTE DES PISCINES COMMUNAUTAIRES
Le douze mai deux mille quatre, à dix neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie d’Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre :
M. TURCO
· Commune de Montbazon :
M. REVECHE
· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT
· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER
· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Absent excusé : M. B. Maurice
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;
Vu l’avis d’appel public à la concurrence inséré dans la Nouvelle République des 17 et 18 avril 2004 dans le cadre de la procédure adaptée prévue à l’article 28 du code des marchés publics ;

Considérant qu’après examen des deux offres reçues et vérification que les candidats acceptent sans réserve le cahier des clauses administratives et techniques et que chaque candidat dispose des capacités professionnelles, techniques et financières suffisantes pour la bonne exécution du marché ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :
· De retenir l’offre présentée par la SARL VOYAGES VOUILLON pour un montant total TTC de 11 569,72 € 
· D’autoriser M. le Président à signer le marché de service saisonnier (du 24 mai au 31 août 2004) de transport routier créé pour assurer à titre principal à l’intention des enfants scolarisés dans les écoles primaires et des enfants fréquentant les CLSH de la vallée de l’Indre la desserte des piscines communautaires d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs avec la société VOYAGES VOUILLON.
Pour extrait conforme
Le Président

Pierre PALAT
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